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n° 277 088 du 6 septembre 2022 

dans l’affaire X / I 

En cause : 1. X, agissant en son nom personnel et en tant que représentante légale de 

2. X 

3. X 

4. X 

5. X 

 

 Ayant élu domicile : chez Maître P. CHARPENTIER, avocat, 

Rue de la Résistance 15, 

4500 HUY, 

 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 septembre 2021 par X, agissant en son nom personnel et en tant que 

représentante légale de X, X, X et X tous de nationalité kosovare, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision prise […] le 16.07.2021 et qui déclare irrecevable la demande d’autorisation 

de séjour formulée sur base de l’art 9bis, ainsi que de l’ordre de quitter le territoire-annexe13, notifiés le 

04.08.2021 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 juillet 2022 convoquant les parties à comparaître le 30 août 2022. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. CHARPENTIER, qui comparaît pour la partie requérante, et Me I. 

SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.     Rétroactes. 

 
1.1. La requérante est arrivée en Belgique le 3 août 2007 et a introduit une demande de protection 
internationale le 5 septembre 2007, laquelle s’est clôturée négativement par un arrêt n° 20 521 du 16 
décembre 2008. Le recours en cassation administrative introduit contre cet arrêt auprès du Conseil 
d’Etat a fait l’objet d’une ordonnance de non admissibilité n° 3.907 du 22 janvier 2009.  
 
1.2. Le 29 décembre 2008, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. Le 10 juin 2011, la partie défenderesse a pris une décision 
déclarant cette demande non fondée. Cette dernière a été annulée par un arrêt n° 195 279 du 21 
novembre 2017. Le 18 janvier 2018, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de la demande 
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d’autorisation de séjour du 29 décembre 2008, assortie d’un ordre de quitter le territoire. Le recours 
introduit contre ces décisions a été rejeté par un arrêt n° 204 979 du 7 juin 2018, les décisions 
attaquées ayant été retirées par la partie défenderesse en date du 14 mars 2018. En date du 16 mai 
2018, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la requérante une nouvelle décision de rejet de la 
demande d’autorisation de séjour, assortie d’un ordre de quitter le territoire. Le recours contre ces 
décisions a été rejeté par un arrêt n° 260 698 du 16 septembre 2021.  
 
1.3. Le 31 janvier 2013, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article  
9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée irrecevable le 17 juillet 2017. Le 
même jour, elle s’est vue délivrer un ordre de quitter le territoire. Le recours introduit contre ces 
décisions a été rejeté par un arrêt n° 252 550 du 12 avril 2021.  
 
1.4. Par un courrier daté du 17 décembre 2020, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour 
sur la base 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980. 
 
1.5. Cette demande a été déclarée irrecevable par une décision du 16 juillet 2021. 
 

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 
 
A l’appui de la présente demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, l’intéressée invoque, au titre 
de circonstance exceptionnelle, son long séjour en Belgique (depuis 2007). Pour appuyer ses dires à cet 
égard, l’intéressée produit un contrat de bail ainsi que des témoignages d’intégration. Toutefois, rappelons 
que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la Loi du 15.12.1980 sont destinées non pas 
à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à 
justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi on ne 
s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des 
autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. Il en résulte que la 
longueur du séjour ne constitue pas des circonstances exceptionnelles (C.E., 24 oct. 2001, n°100.223). 
L’intéressée doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner dans son pays 
d’origine ou de résidence à l’étranger (C.E., 26 nov. 2002, n°112.863). Par conséquent, aucune circonstance 
exceptionnelle n’est établie. 
Quant à la volonté de travailler afin de ne pas dépendre des pouvoirs publics, bien que cela soit tout à son 
honneur, ces éléments ne constituent pas, à eux seuls, une circonstance exceptionnelles au sens de l'article 
9bis. En effet, on ne voit pas en quoi ils empêcheraient la réalisation d'un ou plusieurs déplacements 
temporaires à l'étranger en vue d'y lever l'autorisation requise. Précisons également que l’intéressée ne 
dispose à l’heure actuelle d’aucun droit pour exercer une activité professionnelle en Belgique sous le couvert 
d’une autorisation ad hoc (carte professionnelle ou autorisation de travail à durée illimitée). Dès lors, aucune 
circonstance exceptionnelle n’est établie. 
Ainsi encore, l’intéressée invoque, au titre de circonstance exceptionnelle, la naissance de ses enfants en 
Belgique. Néanmoins, cet élément ne peut être retenu comme circonstance exceptionnelle. En effet, le fait 
que les enfants de l’intéressée soient nés sur le territoire belge, n’empêche pas en soi de se conformer à la 
législation belge en matière d‘accès au territoire et donc de lever les autorisations requises auprès des 
autorités diplomatiques compétentes (C.E., arrêt n° 111.444 du 11.10.2002). Rappelons que ce qui est 
demandé à l’intéressée, c’est de se conformer à la législation en vigueur en matière d’accès au territoire belge 
et que ce départ n’est que temporaire et non définitif. 
Par ailleurs, l’intéressée invoque, au titre de circonstances exceptionnelles, la scolarité de ses enfants. Elle 
ajoute que « toute leur scolarité se déroule en français » et qu’ils « ne pratiquent pas couramment la langue 
albanaise ». Pour étayer ses dires à ce sujet, elle produit des certificats de fréquentation concernant 
notamment l’année scolaire 2020-2021. Rappelons d’abord que la scolarité d'enfants mineurs, quelle que soit 
leur nationalité et quelle que soit la raison de leur présence en Belgique, est une obligation légale dont 
l'accomplissement ne constitue pas, en soi, une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9 bis de la loi 
du 15 décembre 1980, c'est-à-dire une circonstance empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour 
d'un étranger dans son pays - quelle qu'y soit la qualité de l'enseignement - pour y faire une demande 
d'autorisation de séjour auprès de la représentation diplomatique belge (voir en ce sens C.E., arrêt n°164.119 
du 26.10.2006). Notons ensuite que aucun élément concret et pertinent n’est apporté au dossier qui 
démontrerait qu’une scolarité ne pourrait être temporairement poursuivie au pays où les autorisations de 
séjour sont à lever, l’intéressée n’exposant pas que la scolarité de ses enfants nécessiterait un enseignement 
spécialisé ou des infrastructures spécifiques qui n’existeraient pas sur place. Rappelons « que c’est à 
l’étranger lui-même qui revendique l’existence de circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, 
puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande d’autorisation de séjour doit être 
suffisamment précise et étayée, voire actualisée si nécessaire, et qu’il n’appartient pas à l’administration de se 
substituer à cet égard à la partie requérante en recherchant d’éventuels arguments en sa faveur ». (C.C.E. 
arrêt n° 223 938 du 12.07.2019). En ce qui concerne la méconnaissance de l’albanais (langue maternelle de 
l’intéressée), rappelons que le Conseil d’Etat a déjà jugé que « le changement de système éducatif et de 
langue d’enseignement est l’effet d’un risque que les requérants ont pris en s’installant en Belgique alors qu’ils 
savaient n’y être admis au séjour qu’à titre précaire, contre lequel ils pouvaient prémunir leurs enfants en leur 
enseignant leur langue maternelle et ne constitue pas une circonstance exceptionnelle » (Conseil d’Etat, n° 
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135.903 du 11 octobre 2004). Notons enfin que selon la jurisprudence du Conseil du Contentieux des 
Etrangers, « s'il peut être admis que l'interruption d'une scolarité constitue un préjudice grave et difficilement 
réparable, encore faut-il observer que les requérantes, en se maintenant irrégulièrement sur le territoire, sont 
à l'origine de la situation dans laquelle elles prétendent voir le préjudice, et que celui-ci a pour cause le 
comportement des requérantes (C.E. arrêt 126.167 du 08.12.2003) » (C.C.E. arrêt n° 196 912 du 
21.12.2017). Dès lors que l’intéressée n’a fourni aucun élément concret et pertinent démontrant que ses 
enfants ne pourraient pas poursuivre temporairement leur scolarité dans leur pays d’origine le temps pour elle 
d’obtenir les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique, aucune circonstance exceptionnelle n’est 
établie. 
S’agissant de l’invocation des articles 2 et 3 de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant, 
rappelons que « les dispositions de la Convention internationale de droits de l’enfant ne sont pas de caractère 
directement applicable et n’ont donc pas l’aptitude à conférer par elles-mêmes des droits aux particuliers dont 
ces derniers pourraient se prévaloir devant les autorités nationales, administratives ou juridictionnelles, sans 
qu'aucune mesure interne complémentaire soit nécessaire à cette fin, et elles ne peuvent être directement 
invoquées devant les juridictions nationales car ces dispositions ne créent d'obligations qu'à charge des Etats 
parties (CE., n° 58.032, 7 févr. 1996 ; CE. n° 60.097, 11 juin 1996 ; CE. n° 61.990, 26 sept. 1996 ; CE. n° 
65.754, 1er avril 1997). En outre, le Conseil ne peut que constater que ce raisonnement est également suivi 
par la Cour de Cassation (Cass., C.C.E. 4.11.1999, R.G. C.99.0048.N. ; Cass. 4.11.01999, R.G. C.99.0111N), 
ainsi que par les juridictions judiciaires, faisant une application constante de la jurisprudence des juridictions 
supérieures.» (C.C.E. arrêt n° 225 156 du 23.08.2019). Dès lors, cet argument ne peut être retenu pour 
rendre la présente demande recevable. 
De plus, l’intéressée invoque, au titre de circonstance exceptionnelle, la présence de membres de sa famille 
en Belgique, dont certains ont été reconnus réfugiés, à savoir la grand-mère et l’oncle paternels de ses 
enfants. A ce sujet, il convient de souligner qu’on ne voit pas en quoi ces éléments constitueraient une 
circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile l’introduction de la demande d’autorisation de 
séjour requise auprès du poste diplomatique compétent. De plus, l’existence d’une famille en Belgique ne 
dispense pas de l’obligation d’introduire la demande de séjour requise dans le pays d’origine ou auprès du 
poste diplomatique compétent et ne saurait empêcher l’intéressé de s’y rendre pour le faire. Rappelons que 
l'Office des Etrangers ne leur interdit pas de vivre en Belgique, mais invité la requérante à procéder par voie 
normale, à savoir demander l’autorisation de séjour auprès du poste consulaire ou diplomatique belge 
compétent pour son lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. Précisons encore que cet éloignement n’est 

pas définitif, s’agissant d’un  retour temporaire. Compte tenu de ce qui précède, cet élément ne peut être 
retenu comme circonstance exceptionnelle. 
En outre, l’intéressée invoque le respect de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de 
l'homme et de l’article 22 de la Constitution en raison de sa vie privée et familiale. Il importe de rappeler 
que la loi du 15.12.1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions du deuxième alinéa de 
l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales « il ne 
peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette 
ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est 
nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense 
de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la 
protection des droits et libertés d’autrui » que, de même, l'article 22 de la Constitution dispose que 
chacun a droit à sa vie privée et familiale «sauf dans les cas et conditions fixés par la loi» (C.E. arrêt n° 
167.923 du 16.02.2007). Dès lors, rien ne s’oppose à ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée 
et le séjour des étrangers sur leur territoire ; qu’en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu 
illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du poste 
diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur 
entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l’illégalité de leur situation et que la 
clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait 
disproportionnée par rapport à l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale des 
requérants et qui trouve son origine dans leur propre comportement (…) (C.E.- Arrêt n°170.486 du 
25.04.2007). Il ne s’agit donc pas d’une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un 
retour temporaire au pays d'origine ou de résidence à l’étranger pour y lever l’autorisation de séjour 
requise. 
De surcroît, l’intéressée indique qu’en cas de retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de 
séjour requise, elle se retrouverait « dans un pays où tous les membres de leur famille ont rencontré 
d’importants problèmes, puisqu’ils ont obtenu, en Belgique, le statut de réfugié ». L’intéressée évoque 
aussi l’absence d’attaches, la nécessité d’abandonner son logement et le fait de ne pas disposer de 
moyens financiers suffisants pour payer le voyage et les frais de séjour sur place. Notons que ces 
éléments ne peuvent être retenus comme circonstances exceptionnelles, l’intéressée n’avançant aucun 
élément concret et pertinent pour démontrer ses allégations qui permettrait de penser qu’elle serait 
actuellement dans l’impossibilité ou la difficulté de regagner temporairement son pays d’origine pour y 
lever l’autorisation de séjour requise. D’autant plus que majeure, elle peut raisonnablement se prendre 
en charge temporairement. De plus, la requérante ne démontre pas qu'elle ne pourrait pas obtenir de 
l'aide au niveau du pays (association ou autre) alors qu’il lui incombe d'étayer leur argumentation (C.E, 
arrêt n° 97.866 du 13.07.2001). Rappelons à nouveau que « c’est à l’étranger lui-même qui revendique 
l’existence de circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, 
ce qui implique que la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée, voire 
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actualisée si nécessaire. L'administration n'est quant à elle pas tenue d'engager avec l'étranger un 
débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité de retourner dans 
son pays d'origine » (C.C.E. arrêt n° 238 619 du 16.07.2020). Il en résulte que la requérante doit fournir 
un récit précis, complet et détaillé des faits en vertu desquels elle estime qu'un retour au Kosovo est 
impossible en ce qui la concerne. Concernant l’incapacité financière, notons que la prétendue situation 
financière de l’intéressée ne la dispense pas de l’obligation d’introduire sa demande de séjour auprès du 
poste diplomatique belge compétent pour son pays d’origine et ne saurait l’empêcher de chercher à 
réunir les moyens nécessaires pour financer un retour dans son pays d’origine ou de résidence à 
l’étranger pour le faire. De fait, l’intéressée doit se conformer à la législation en vigueur en matière 
d’accès, de séjour et d’établissement sur le territoire belge, à savoir lever les autorisations requises 
auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de sa résidence à l’étranger. Par 
conséquent, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie  
S’agissant de la longueur du délai de traitement de la demande d’autorisation de séjour pour motifs 
médicaux introduite le 29.12.2008 et rejetée le 16.05.2018, rappelons que les circonstances 
exceptionnelles visées par l'article 9bis de la Loi du 15.12.1980 sont destinées non pas à fournir les 
raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier 
celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi on ne 
s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès 
des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. Il en résulte 
que la longueur déraisonnable du traitement d’une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 
9ter de la Loi du 15.12.1980 ne constitue pas une circonstance exceptionnelle (C.E. arrêt n°100.223 du 
24.10.2001). L’intéressée doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner 
demander l’autorisation de séjour dans leur pays d’origine ou de résidence à l’étranger (C.E. arrêt 
n°112.863 du 26.11.2002). Or, soulignons que l’intéressée n’explique pas en quoi la longueur du délai 
de traitement sa demande basée sur l’article 9ter de la Loi du 15.12.1980 rendrait difficile ou impossible 
tout retour temporaire au pays d’origine ou de résidence à l’étranger pour y lever les autorisations 
requises. A ce propos encore, le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que « la législation ne 
prévoit aucun délai pour statuer dans ce cadre. Il rappelle que l'écoulement d'un délai, même 
déraisonnable, dans le traitement d'un dossier n'a pas pour effet d'entraîner la naissance d'un 
quelconque droit au séjour. A supposer même que l'écoulement du temps décrit par la partie requérante 
puisse être qualifié de retard et que ce retard puisse être jugé constitutif d'une faute dans le chef de la 
partie défenderesse, il n'entrerait toutefois pas dans la compétence du juge de l'excès de pouvoir de lui 
reconnaître ce caractère ni de décider de quelle façon le préjudice causé par cette faute devrait être 
prévenu ou réparé. » (C.C.E arrêt n° 239 135 du 29.07.2020). Cet élément ne peut donc constituer une 
circonstance exceptionnelle. 
Quant au recours actuellement pendant au Conseil du Contentieux des Etrangers contre la décision de 
rejet concernant cette demande basée sur l’article 9ter de la loi du 15.12.1980 prise le16.05.2018 et 
assortie d’un ordre de quitter le territoire, rappelons que ce recours n’est pas suspensif. Il n’empêche 
donc en aucune manière l’intéressée de se rendre au pays d’origine afin d’y lever les autorisations 
requises. En outre, au besoin, elle pourra toujours se faire représenter par son conseil. Dès lors, cet 
élément ne peut être retenu comme circonstance exceptionnelle. 
En ce qui concerne les jurisprudences invoquées, à savoir les arrêts « NIEMIETZ/ALLEMAGNE », « 
JOSEF/BELGIQUE du 27.02.2014 », « du 28.09.2018 (BURAYEV/ETAT BELGE) », et « 
ISMAJLISUFAJ de juin 2015 » il convient de relever que l’intéressée ne démontre pas en quoi les 
situations décrites et son cas sont comparables. Or, il incombe à la requérante qui entend s'appuyer sur 
des situations qu'elle prétend comparables, d'établir la comparabilité de la situation avec la sienne. Dès 
lors, il ne suffit pas de s'adonner à des considérations d'ordre général sur des arrêts encore faut-il 
démontrer la comparabilité de la situation individuelle à la situation invoquée, ce qui n'a pas été le cas 
en l'espèce (C.C.E arrêt n° 120536 du 13.03.2014). Aucune circonstance exceptionnelle n’est donc 
établie. 
S’agissant de la « recommandation R (84) 9 du Conseil de l’Europe » et l’arrêt du 30.04.2015 n° 
48/2015, point B.12.2, 3ème alinéa » (Cour constitutionnelle), notons qu’on ne voit raisonnablement pas 
en quoi ces éléments constitueraient une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile 
tout retour au pays d'origine ou de résidence à l’étranger pour y lever l’autorisation de séjour requise. 
Rappelons que ce qui est demandé à l’intéressée c’est de se conformer à la législation en matière 
d’accès et de séjour au territoire du Royaume, à savoir retourner temporairement au pays d’origine pour 
y introduire, auprès des autorités consulaires compétentes, une demande d’autorisation de séjour de 
plus de trois mois en Belgique). Par conséquent, ces éléments ne peuvent être retenus comme 
circonstance exceptionnelle. 
In fine, l’intéressée évoque son état de santé et produit à l’appui de ses dires un certificat médical du 
psychiatre Ch. W. en date du 14.08.2019 et une attestation médicale en date du 18.09.2019. Notons 
tout d’abord que ces documents ne permettent pas de conclure que l’intéressée se trouve actuellement 
dans l’impossibilité ou la difficulté particulière de procéder par voie diplomatique à la levée des 
autorisations requises pour permettre son séjour en Belgique en raison de son état de santé. En effet, 
ceux-ci ne font pas clairement et explicitement état d’une impossibilité médicale à voyager. Notons 
ensuite que, quand bien même l’intéressée bénéficierait encore d’un suivi médical et d’un soutien 
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psychosocial en raison des problèmes médicaux allégués, rien n’a été apporté par l’intéressée pour 
démontrer qu’elle ne pourrait pas bénéficier lors de son retour temporaire au pays d’origine d’un suivi 
médical équivalent le temps d’obtenir les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. De fait, il 
incombe à l’intéressée qui invoque ces éléments qu'elle qualifie d'exceptionnels de démontrer en quoi 
ceux-ci présentent ce caractère exceptionnel au regard de sa propre situation. Il en résulte que la 
requérante doit fournir un récit précis, complet et détaillé des faits en vertu desquels elle estime qu'un 
retour au Kosovo est impossible en ce qui la concerne. Notons également que l’intéressée ne prouve 
pas ne pas pouvoir utiliser les moyens de communication actuels afin de garder un contact plus étroit 
avec son psychiatre lors de son retour temporaire au pays d'origine ou de résidence à l’étranger. 
Rappelons que « l'article 9bis de la loi établit un régime d'exception au régime général de l'introduction 
de la demande par la voie diplomatique. C'est dès lors à l'étranger qui revendique l'existence de 
circonstances exceptionnelles à en rapporter lui-même la preuve puisqu'il sollicite une dérogation, ce qui 
implique que la demande d'autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée » (C.C.E. 
arrêt n° 236 197 du 29.05.2020). Notons enfin que rien n’empêche l’intéressée d’effecteur des allers 
retours entre le pays d'origine ou de résidence à l’étranger et la Belgique, durant l’examen de sa 
demande pour long séjour depuis le pays d'origine ou de résidence à l’étranger, si elle souhaite revoir 
son psychiatre. Compte tenu des éléments développés ci-avant, aucune circonstance exceptionnelle 
n’est établie. 
En conclusion, l’intéressée ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 
l’impossibilité d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation 
diplomatique. Sa demande est donc irrecevable. 
Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays d’origine 
ou de résidence à l’étranger sur la base de l’article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique ». 
 
A la même date, un ordre de quitter le territoire lui a également été délivré. Il s’agit du second acte attaqué. 

 
2.           Remarque préalable. 

 
2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité de la 
requête en ce que les deuxième, troisième, quatrième et cinquième parties requérantes, mineures 
d’âge, sont uniquement représentées par leur mère alors qu’une représentation par les deux parents 
s’imposerait selon une jurisprudence du Conseil d’Etat. 
 

2.2.  Selon les termes mêmes de la requête, les enfants de la première requérante étaient mineurs 

au jour de l’introduction de leur recours et le sont toujours actuellement en telle sorte que leur état de 

minorité est établi. 

 

2.3.  Toutefois, il n’est pas contesté que les enfants mineurs de la requérante, au nom desquels elle 
agit en sa qualité de représentante légale, n’ont pas, compte tenu de leur jeune âge, le discernement ni 
la capacité d’agir requis pour former seules un recours en annulation devant le Conseil de céans.  
 
D’autre part, l’article 35, § 1er, alinéa 2, du Code de droit international privé dispose que : « […] 
l’exercice de l’autorité parentale ou de la tutelle est régi par le droit de l’Etat sur le territoire duquel 
l’enfant a sa résidence habituelle au moment où cet exercice est invoqué. […] ».  
 
Au vu de ce qui précède, il convient, en l’occurrence, de faire application du droit belge, les enfants 
mineurs de la requérante ayant leur résidence habituelle sur le territoire du Royaume au moment de 
l’introduction du recours.  
 
A cet égard, le droit belge prévoit que l’autorité parentale est régie par les articles 371 et suivants du 
Code civil. Il ressort plus particulièrement des articles 373 et 374 dudit Code que les parents exercent 
une autorité parentale conjointe sur les enfants qu’ils vivent ensemble ou non.  
 
S’agissant de la représentation des mineurs, le législateur a instauré une présomption réfragable vis-à-
vis des tiers de bonne foi, qui permet à chaque parent d’agir seul, l’accord de l’autre parent étant 
présumé. Cette présomption ne concerne toutefois que les actes relatifs à l’autorité sur la personne 
(article 373, alinéa 2) et la gestion des biens (article 376, alinéa 2), et ne concerne pas le pouvoir de 
représentation dans le cadre d’un acte procédural (en ce sens: C.E., 18 septembre 2006, n° 162.503; 
C.E., 4 décembre 2006, n°165.512; C.E., 9 mars 2009, n° 191.171).  
 
Il s’en déduit que, dans le cadre d’un recours contre un acte administratif, les parents doivent agir 
conjointement en qualité de représentants légaux de leurs enfants sauf si l’un d’eux démontre exercer 
l’autorité parentale de manière exclusive, ce que la requérante ne soutient pas.  
 
2.4.  Compte tenu de ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’application du droit belge conduit à 
déclarer la requête irrecevable en tant qu’elle est introduite par la première requérante en sa qualité de 
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représentante légale de ses enfants mineurs, alors qu’elle ne justifie pas, en termes de requête, être 
dans les conditions pour pouvoir accomplir seule cet acte en leur nom.  
 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1.1. La requérante prend un premier moyen de « la violation de l’article 9 bis de la loi du 15.12.1980, 
des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes administratifs et de l’erreur 
manifeste d’appréciation ». 
 
3.1.2. Elle fait valoir que la notion de circonstances exceptionnelles a été précisée par le Législateur 
dans le cadre des travaux préparatoires de la loi précitée du 15 décembre 1980 et qu’elle a souligné 
dans sa demande la difficulté qu’elle aurait de voyager en raison de son état de santé mais aussi de 
l’impossibilité de financer un voyage pour cinq personnes ainsi que la difficulté pour les enfants 
d’interrompre leur scolarité, fut-ce temporairement.  
 
Elle reproche à la partie défenderesse de décider que ces éléments ne constituent pas des 
circonstances exceptionnelles alors qu’elle ne bénéficie d’aucune ressource personnelle et qu’on ne voit 
pas quelle association pourrait accepter de prendre en charge les frais de voyage d’une famille 
composée de cinq personnes. Elle lui fait également grief de considérer qu’elle peut effectuer des allers-
retours si elle souhaite revoir son psychiatre.  
 
Elle allègue que si les demandes de regroupement familial doivent être examinées dans un délai de 
cinq mois, aucun délai n’est imparti à l’Office des étrangers lorsqu’il s’agit d’une demande humanitaire et 
affirme que devant l’incertitude totale du délai dans lequel une décision pourrait être prise et eu égard 
au fait qu’aucune décision n’intervient avant trois, voire cinq mois, voire bien davantage, il est clair que 
si elle devait effectuer un tel voyage, les enfants ne pourraient pas poursuivre leur scolarité à partir de 
septembre 2021.  
 
Elle estime à cet égard que la motivation tirée de ce que la situation résulte du choix des parents et de 
leur comportement et que la jurisprudence du Conseil d’Etat, concernant le fait que le changement du 
système éducatif et de langue d’enseignement est l’effet d’un risque pris par les parents, n’est pas 
acceptable puisque les enfants n’ont pas à pâtir de ce choix.  
 
Elle précise que son mari est sous surveillance électronique en Belgique et que son éloignement ne 
peut actuellement être envisagé en telle sorte que si elle devait être éloignée avec ses enfants, cela 
entrainerait un éclatement de la famille. 
 
3.2.1.    Elle prend un deuxième moyen de « la violation de l’article 8 de la Convention Européenne des 

Droits de l’Homme, de l’article 22bis de la Constitution et des articles 2,3, 12, 27 et suivants de la 
Convention Internationale relative aux Droits de l’Enfant ».  
 
3.2.2.    Elle rappelle que dans sa demande, elle soulignait qu’il serait impensable que les enfants dont 
la scolarité se déroule en Belgique depuis de nombreuses années doivent l’interrompre pendant 
plusieurs mois et intégrer une école au Kosovo alors qu’ils ne pratiquent pas couramment la langue 
albanaise.  
 
Elle affirme qu’il est de l’intérêt des enfants de pouvoir continuer leur scolarité en Belgique. Elle se 
réfère au jugement du Tribunal du travail du 31 mars 2021 et à un arrêt prononcé le 21 avril 2021 par la 
Cour d’appel de Liège avant de reprocher à la partie défenderesse d’en prendre le contrepied.   
 
Elle soutient ne plus avoir de famille au Kosovo mais que la mère et certains frères de son époux sont 
présents en Belgique. Elle fait également valoir qu’en vertu de l’article 12 de la Convention 
internationale sur les droits de l’enfant, les deuxième et troisième requérants auraient dû être entendus 
avant la prise de l’acte attaqué. 
 
Elle estime que les circonstances exceptionnelles qu’elle a invoquées n’ont pas été retenues du fait 
qu’elle s’est maintenue en séjour irrégulier, ce qui revient à sanctionner les enfants en fonction de sa 
situation administrative. 
 
3.3.1.    Elle prend un troisième moyen de « la violation de l’article 74/13 de la loi du 15.12.1980 ». 
 
3.3.2.    Elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir eu égard à l’intérêt supérieur des enfants 
en prenant l’acte querellé puisque leur intérêt commande qu’ils puissent poursuivre leur scolarité en 
Belgique mais aussi parce que toute leur famille se trouve sur le territoire du Royaume alors qu’ils n’ont 
plus aucune famille au Kosovo où ils n’ont jamais développé le moindre contact.  
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Elle estime que dès lors que l’ordre de quitter le territoire ne fait pas référence à la vie familiale et 
l’intérêt des enfants, ces éléments n’ont pas été pris en compte comme l’imposait l’article 74/13 précité. 
 

4. Examen des moyens. 

 

4.1. En ce qui concerne le premier moyen, la requérante, qui ne démontre pas spécifiquement en 
quoi la partie défenderesse aurait commis une erreur manifeste d'appréciation, ne critique à cet égard 
pas concrètement la motivation de l’acte entrepris mais répète les circonstances de fait invoquées dans 
sa demande en faisant valoir en substance que la partie défenderesse aurait dû les apprécier 
autrement, ce à quoi le Conseil, dans le cadre de son contrôle de légalité, ne peut avoir égard. En effet, 
dans le cadre de son contrôle de légalité, il ne peut substituer sa propre appréciation à celle de la partie 
défenderesse dès le moment où il ressort du dossier que cette autorité a procédé à une appréciation 
largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis, ce qui est le cas en 
l’espèce. 
 
Ainsi, concernant les documents médicaux datant d’août et septembre 2019, ceux-ci ne permettent pas 
de conclure qu’elle serait dans l’impossibilité ou la difficulté particulière de procéder par voie 
diplomatique à la levée des autorisations requises puisque ceux-ci ne font pas clairement et 
explicitement état d’une impossibilité médicale à voyager, qu’elle n’a fourni aucun élément démontrant 
qu’elle ne pourrait pas bénéficier lors de son retour temporaire d’un suivi médical et d’un soutien 
psychosocial équivalent à celui qu’elle aurait le cas échéant en Belgique et qu’elle n’a pas non plus 
démontré qu’elle ne pourrait utiliser les moyens de communication actuels pour garder un contact plus 
étroit avec son psychiatre et ce, alors même que la charge de la preuve incombe au demandeur. Or, la 
requérante ne critique aucune de ces réponses mais se contente de reprocher à la partie défenderesse 
d’avoir surabondamment relevé que rien n’empêchait l’intéressée d’effectuer des allers-retours durant 
l’examen de sa demande si elle souhaitait revoir son psychiatre.  
 
Quant à l’impossibilité alléguée de financer un voyage pour cinq personnes, la partie défenderesse y a 
répondu en précisant que la requérante n’avait apporté aucun élément pour étayer ses allégations et ce 
alors même qu’elle était majeure et pouvait donc raisonnablement se prendre en charge 
temporairement et qu’il n’était en outre pas établi qu’elle ne pouvait pas obtenir de l’aide au niveau du 
pays. La partie requérante ne conteste pas non plus ces constats mais elle se contente de soutenir 
qu’elle ne voit pas quelle association pourrait accepter de prendre en charge les frais pour les allers-
retours d’une famille composée de cinq personnes, oubliant ainsi que la charge de la preuve lui 
incombait. 
 
En ce que la requérante allègue que le délai de traitement des demandes introduites auprès du poste 
diplomatique en application de l’article 9 de la loi précitée du 15 décembre 1980 peut être fort long, il 
s’agit de simples allégations que rien n’étaye. Par ailleurs, ainsi qu’il a été précisé infra, la requérante 
n’a pas sollicité, sur la base de l’article 74/14, § 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980, la 
prorogation de l’ordre de quitter le territoire pour permettre à ses enfants scolarisés de terminer l’année 
scolaire en cours.  
 
Quant au fait que l’époux de la requérante ne pourrait être éloigné dans l’immédiat en telle sorte que si 
elle doit quitter la Belgique avec ses enfants cela entraînera l’éclatement de la famille, ces éléments 
figurent pour la première fois dans la requête en manière telle qu’il ne saurait être reproché à la partie 
défenderesse de n’y avoir pas répondu. 
 
4.2.  En ce qui concerne le deuxième moyen, le Conseil d'Etat, à la position duquel le Conseil se 
rallie, a déjà jugé que les dispositions de la Convention internationale des droits de l'enfant n'ont pas de 
caractère directement applicable et n'ont donc pas l'aptitude à conférer par elles-mêmes des droits aux 
particuliers dont ces derniers pourraient se prévaloir devant les autorités nationales, administratives ou 
juridictionnelles, sans qu'une mesure interne complémentaire soit nécessaire à cette fin. Elles ne 
peuvent être directement invoquées devant les juridictions nationales car ces dispositions ne créent 
d'obligations qu'à charge des Etats parties (CE., n° 58032 du 7 février 1996; CE., n° 60.097 du 11 juin 
1996; CE., n° 61.990 du 26 septembre 1996; CE., n° 65.754 du 1er avril 1997). 
 
Par ailleurs, la requérante ne saurait faire grief à l’acte attaqué de forcer les enfants à interrompre leur 
année scolaire pour retourner temporairement dans leur pays d’origine. En effet, la requérante n’a 
nullement usé de la possibilité de solliciter la prorogation de l’ordre de quitter le territoire pour permettre 
à ses enfants scolarisés de terminer l’année scolaire en cours. Ainsi, l’article 74/14, § 1er, dispose en 
ses alinéas 2 et 3 comme suit : « Sur demande motivée introduite par le ressortissant d’un pays tiers 
auprès du ministre ou de son délégué, le délai octroyé pour quitter le territoire, mentionné à l’alinéa 1er, 
est prolongé, sur production de la preuve que le retour volontaire ne peut se réaliser endéans le délai 
imparti. 
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Si nécessaire, ce délai peut être prolongé, sur demande motivée introduite par le ressortissant d’un 
pays tiers auprès du ministre ou de son délégué, afin de tenir compte des circonstances propres à sa 
situation, comme la durée de séjour, l’existence d’enfants scolarisés, la finalisation de l’organisation du 
départ volontaire et d’autres liens familiaux et sociaux ». 
 
En ce que la requérante invoque l’enseignement de l’arrêt prononcé le 21 avril 2021 par la Cour d’appel 
de Liège, cet élément figure pour la première fois dans la requête en telle sorte qu’il ne saurait être 
reproché à la partie défenderesse de n’y avoir pas répondu. 
 
Quant au fait que la partie défenderesse aurait dû entendre les enfants aînés avant la prise de l’acte 
litigieux, outre que cela est recommandé par une disposition de la Convention internationale des droits 
de l’enfant dont la requérante ne peut invoquer le bénéfice ainsi que rappelé supra, la requérante ne 
précise nullement en quoi elle n’aurait pas pu valablement faire part de la position de ses enfants dans 
le cadre de sa demande d’autorisation de séjour ni même quels éléments ses enfants auraient pu 
avancer en sus de ceux qu’elle a elle-même soulevés. 
 
Quant aux éléments issus du jugement du Tribunal du travail du 31 mars 2021, la requérante se borne à 
souligner l’importance des éléments qui y sont mentionnés mais ne précise pas en quoi ces derniers 
n’auraient pas été valablement et adéquatement rencontrés par la motivation de l’acte attaqué, laquelle 
relève, sans que cela soit contesté en termes de requête, que les enfants, n’ayant pas besoin d’un 
enseignement spécialisé, peuvent poursuivre temporairement leur scolarité au Kosovo. 
 
En ce qui concerne le fait que certains membres de la famille sont installés en Belgique et que la 
requérante n’a plus d’attache au pays d’origine, cet élément a également été rencontré par la motivation 
de l’acte entrepris et la requérante ne précise nullement en quoi cette motivation serait insuffisante ou 
inadéquate. 
 
4.3. En ce qui concerne le troisième moyen, outre ce qui a été précisé supra quant à l’intérêt 
supérieur des enfants, l’article 74/13 de la loi précitée du 15 décembre 1980, lequel impose de tenir 
compte dudit intérêt, de la vie familiale, et de l'état de santé lors de la prise d’une décision d’éloignement 
(et non de la vie privée), il ressort du dossier administratif, plus particulièrement d’une note de synthèse 
du 25 mai 2021, que la partie défenderesse a effectué spécifiquement l’examen au regard de l’article 
74/13 précité. Si effectivement cette disposition nécessite, lors de la prise d’une décision d’éloignement, 
un examen au regard des éléments y visés, il n’est pas nécessaire que ces considérations ressortent 
formellement de la motivation du second acte entrepris.  
 
4.4.       S’agissant de l’ordre de quitter le territoire, cette mesure d’éloignement est étroitement liée à la 

décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour, dont le recours a été rejeté par le 

présent arrêt, en sorte qu’il il convient de réserver un sort identique au recours en ce qu’il est dirigé 

contre ladite mesure d’éloignement.  

 

5.           Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, 

il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

6.        Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six septembre deux mille vingt-deux par : 
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M. P. HARMEL,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,    greffier. 

 

 

Le greffier,       Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK.      P. HARMEL. 


